
 
 
 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU FJORD-DU-SAGUENAY 
MUNICIPALITÉ DE LAROUCHE 
 
Procès-verbal d’une séance ordinaire d’ajournement du conseil municipal de Larouche, 
tenue le lundi 19 juin à 19h30, la salle de réunion de l’hôtel de ville, à laquelle sont 
présents les conseillers suivants : messieurs Dominique Côté, Pascal Thivierge, Fernand 
Harvey, et Jean-Philippe Lévesque et mesdames Danie Ouellet et Mylène Hébert, formant 
quorum sous la présidence de monsieur le maire Guy Lavoie. Madame Shirley Hébert, 
directrice générale et greffière-trésorière, assiste également à la réunion.  
 
 
LECTURE ET APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR 
RÉSOLUTION 23-06-181 
 
Sur proposition de monsieur le conseiller Fernand Harvey, appuyé de madame la 
conseillère Danie Ouellet, il est résolu à l’unanimité des conseillers d’accepter l’ordre du 
jour en ajoutant le point d’information suivi du conseil d’établissement de l’école du 
Versant.  
 
 
DEMANDE DE PERMIS SOUMIS AU PIIA M. GUY CARON 
RÉSOLUTION 23-06-182 
 
ATTENDU QUE M. Guy Caron a fait une demande de permis pour l’agrandissement et la 
rénovation de sa résidence principale située au 220, rue des Hérons ; 
 
ATTENDU QUE le permis demandé est situé dans la zone 66-R et que cette zone est 
assujettie aux critères et aux objectifs poursuivis à l'égard de l'implantation et de 
l'intégration architecturale, comme stipulé à l'article 1.6 du règlement 2016-357 ; 
 
ATTENDU QUE M. Guy Caron a déposé les documents exigés et pertinents afin d'assurer 
une bonne compréhension de la demande de permis ; 
 
ATTENDU QU’après l'examen de la demande par l'inspecteur municipal et l'étude du 
dossier par le Comité consultatif d’urbanisme, il a été établi que la demande répond aux 
objectifs et aux critères tels qu'établi au chapitre quatre (4) du règlement 2016-357 ;  
 
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque, 
appuyé de madame la conseillère Danie Ouellet, et résolu à l’unanimité des conseillers 
d’autoriser monsieur Olivier Perron, inspecteur municipal à émettre un permis au nom de 
M. Guy Caron a fait une demande de permis pour l’agrandissement et la rénovation de sa 
résidence principale située au 220, rue des Hérons. 
 
 
 



DEMANDE DE PERMIS SOUMIS AU PIIA MME CYNTHIA BOUCHARD 
RÉSOLUTION 23-06-183 
 
ATTENDU QUE madame Cynthia Bouchard a fait une demande de permis l’affichage 
d’une enseigne publicitaire à sa résidence, située au 223, chemin du Lac-du-Camp ; 
 
ATTENDU QUE le permis demandé est situé dans la zone 67-R et que cette zone est 
assujettie aux critères et aux objectifs poursuivis à l'égard de l'implantation et de 
l'intégration architecturale, comme stipulé à l'article 1.6 du règlement 2016-357 ; 
 
ATTENDU QUE madame Cynthia Bouchard a déposé les documents exigés et pertinents 
afin d'assurer une bonne compréhension de la demande de permis ; 
 
ATTENDU QU’après l'examen de la demande par l'inspecteur municipal et l'étude du 
dossier par le Comité consultatif d’urbanisme, le Comité consultatif d'urbanisme ne 
recommande pas à la municipalité de Larouche d'autoriser la demande de permis de Mme 
Cynthia Bouchard pour l’affichage d’une enseigne publicitaire à sa résidence, située au 
223, chemin du Lac-du-Camp ; 
 
ATTENDU QUE le Comité consultatif d’urbanisme recommande l’autorisation de cette 
affiche au restaurant bar la Grenouille, propriété de la demanderesse et recommande au 
conseil municipal de permettre une affiche informative à la propriété de la      
demanderesse ; 
 
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par madame la conseillère Mylène Hébert, 
appuyée de monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque, et résolu à l’unanimité des 
conseillers de suivre les recommandations du Comité consultatif d’urbanisme. Donc, de 
ne pas autoriser la demande de permis d’affichage publicitaire à la résidence, située au 
223, chemin du Lac-du-Camp de madame Cynthia Bouchard.  
 

DEMANDE DE PERMIS SOUMIS AU PIIA DE LA MUNICIPALITÉ DE LAROUCHE 
RÉSOLUTION 23-06-184 
 
ATTENDU QUE Mme Cynthia Bouchard a fait une demande de permis l’affichage d’une 
enseigne publicitaire sur le terrain appartenant à la municipalité approuvée par la 
résolution du conseil municipal 23-05-127 ; 
 
ATTENDU QUE le permis demandé est situé dans la zone 57-REC et que cette zone est 
assujettie aux critères et aux objectifs poursuivis à l'égard de l'implantation et de 
l'intégration architecturale, comme stipulé à l'article 1.6 du règlement 2016-357 ; 
 
ATTENDU QUE Mme Cynthia Bouchard a déposé les documents exigés et pertinents afin 
d'assurer une bonne compréhension de la demande de permis ; 
 
ATTENDU QU’après l'examen de la demande par l'inspecteur municipal et l'étude du 
dossier par le Comité consultatif d’urbanisme, il a été établi que la demande répond aux 
objectifs et aux critères tels qu'établi au chapitre quatre (4) du règlement 2016-357 ;  
 
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Dominique Coté, appuyé 
de monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque, et résolu à l’unanimité des conseillers 



d’autoriser monsieur Olivier Perron, inspecteur municipal à émettre un permis au nom de 
municipalité de Larouche afin de permettre l’affichage d’une enseigne publicitaire sur le 
terrain appartenant à la municipalité, suite à la résolution du conseil municipal 23-05-127. 
 
 
DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE M. SAMUEL SIMARD 
RÉSOLUTION 23-06-184 
 
ATTENDU QUE M. Samuel Simard, propriétaire du 695, rue Gagné à Larouche, a fait une 
demande de dérogation mineure afin d’autoriser la construction de son garage avec une 
hauteur supérieure au règlement de zonage ; 
 
ATTENDU QUE la demande vise à autoriser une hauteur de 6,32 mètres alors que le 
règlement de zonage no 2015-341 stipule que la hauteur maximale est de 6 mètres ; 
 
ATTENDU QUE le demandeur a effectué des travaux de dynamitage afin d’aménager son 
terrain pour recevoir son garage et que le dénivelé actuel nécessiterait des frais pour 
pouvoir respecter la règlementation ; 
 
ATTENDU QUE de nouveaux frais causent un préjudice sérieux au demandeur ; 
 
ATTENDU QUE les dispositions du règlement 2015-346 concernant les dérogations 
mineures permettent à la municipalité de Larouche d’accorder une dérogation sur les 
dispositions relatives aux usages complémentaires aux usages résidentiels, selon l’article 
5.5 du règlement de zonage 2015-341 ; 
 
ATTENDU QUE les dispositions du règlement 2015-346 concernant les dérogations 
mineures, adoptées conformément aux articles 145.1 à 145.8 de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme permettent à la municipalité de Larouche d’accorder, après consultation, 
une dérogation mineure, si l’application du règlement concerné, soit de zonage ou de 
lotissement, a pour effet de causer un préjudice sérieux à la personne ou compagnie qui 
fait la demande ; 
 
ATTENDU QU’une telle dérogation ne peut être accordée si l’autorisation fait en sorte de 
porter atteinte à la jouissance, par les propriétaires des immeubles voisins, de leur droit 
de propriété ; 
 
ATTENDU QUE par la résolution du CCU 2023-62, la commission recommande à la 
municipalité d’entamer les procédures de dérogation mineure dans ce dossier afin 
d’autoriser la demande de M. Simard ;  
 
ATTENDU QUE le requérant a payé un montant de 400.00$ pour fin d’étude du dossier 
tel qu’établis à l’article 3.2.2 du règlement sur les dérogations mineures et à payer les frais 
reliés à la parution de l’avis conforme aux dispositions de l’article 145.6 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, dans les dix (10) jours de la publication ;  
 
DEVANT CES MOTIFS, sur proposition de monsieur le conseiller Dominique Coté, 
appuyé de monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque, et résolu à l'unanimité des 
conseillers que la demande de dérogation mineure de monsieur Samuel Simard soit 
entendue au conseil municipal du 10 juillet à 19 h 30. 
 



DEMANDE DE PLAN D’AMÉNAGEMENT D’ENSEMBLE : MESSIEURS JEAN-
PROJET DE TERRAIN DE CAMPING EN COPROPRIÉTÉ 
RÉSOLUTION 23-06-185 
 
ATTENDU QUE monsieur de maire a effectué son droit de veto sur la résolution 23-05-
126 afin de permettre au conseil de reprendre les discussions avec toutes les informations 
en main ;  
 
ATTENDU QU’il y a eu des espaces d’échange avec les citoyens afin de recueillir les 
préoccupations ; 
 
ATTENDU QUE La compagnie 9393-5948 Québec inc., administrée par Messieurs Robin 
et Steeve Jean, a fait une demande pour l’aménagement d’un terrain de camping sur le 
lot 5 474 724 au cadastre du Québec ; 
 
ATTENDU QUE la demande est située dans la zone 54-Rec et que cette zone permet 
l'implantation d’un terrain de camping en vertu des dispositions du règlement de zonage, 
tel qu’il apparait à la grille des spécifications feuillet 5 de 6, dans la classe d'usage de 
récréation, de sports et loisirs et sous-classe 3 : Équipements d'accueil spécifiquement 
touristiques à la ligne 25, et classé sous le code 721211 parcs pour véhicules récréatifs 
(VR) et campings conforme à l’article 3.3.5.3 du même règlement de zonage ; 
 
ATTENDU QUE la zone 54-Rec est soumis à l’approbation du règlement sur les Plans 
d’aménagement d’ensemble (PAE) numéro 2015-347 tel qu’identifié à la grille des 
spécifications feuillet 5 de 6, ligne 62 ; 
 
ATTENDU QUE les promoteurs ont déposé un plan d’aménagement d’ensemble préparé 
par Pierre-Luc Pilote, arpenteur-géomètre ; 
 
ATTENDU QU’après l'examen du dossier, le Comité consultatif d’urbanisme confirme qu’il 
est conforme aux dispositions du règlement 2015-347 sur les Plan d’aménagement 
d’ensemble (PAE) ;  
 
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par madame la conseillère Mylène Hébert, appuyée 
de monsieur le conseiller Pascal Thivierge, et résolu à l’unanimité des conseillers 
d'accepter le plan d’aménagement d’ensemble en version préliminaire, en apportant les 
modifications suivantes qui : 

● Ajouter un écran végétal mature en pourtour du lot 5 474 724 d’au moins 6   
mètres ; 

● Que l’écran végétal soit conforme avec le règlement de zonage ; 
● Ajouter un espace de stationnement d’au moins 20 espaces ; 
● Ajouter un bloc sanitaire.  

 

DEMANDE DE SERVITUDE D’EMPIÉTEMENT – 545 RUE GAUTHIER  
RÉSOLUTION 23-06-186 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Larouche et madame Emond, qui est actuellement 
propriétaire du 545 rue Gauthier, conviennent et souhaitent de régulariser l'empiètement 
existant, pour un bâtiment qui est construit en partie sur le terrain de la municipalité de 
Larouche ;  



 
ATTENDU QUE la servitude d'empiètement sera valable pour une durée indéterminée, 
sauf en cas de modification au bâtiment concerné par la demande, à ce moment il devra 
être déplacé sur le terrain du propriétaire 545 rue Gauthier ; 
 
DEVANT SES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Dominique Coté, appuyé 
de madame la conseillère Danie Ouellet, résolu à l’unanimité des conseillers d’autoriser 
la demande de servitude d’empiétement à l’adresse 545 rue Gauthier pour l’empiètement 
du bâtiment sur le terrain de la municipalité de Larouche. Cette servitude d’empiètement 
est effective pour une durée indéterminée, sauf en cas de modification au bâtiment 
concerné par la demande, à ce moment il devra être déplacé sur le terrain du propriétaire 
545 rue Gauthier. 
 

SUIVI DOSSIER: LOT # 4 688 277 
RÉSOLUTION 23-06-187 
 
CONSIDÉRANT QUE la résolution 23-06-166 du conseil qui mentionne que la directrice 
générale est autorisée de proposer à M. McGraw que la municipalité peut vendre une 
partie du lot jusqu’à la ligne du 4 688 428 au taux, des terrains non constructibles, de 6 $ 
du m 2 ainsi que l’échange du terrain de M. McGraw où se trouve la virée d’autobus sur 
le chemin Arthur-Gagnon ;  
 
CONSIDÉRANT QUE monsieur Denis McGraw souhaite avoir une servitude de passage sur 
le terrain de la municipalité afin de faire un chemin pour de la machinerie ;  
 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités sont affectées par ce qu’on nomme la dualité 
domaniale, ce qui signifie qu’elle peut être propriétaire de terrain public et privé. Un terrain 
qui est affecté par un titre de propriété publique ne peut être vendu sans que cette 
propriété soit transférée à la propriété privée de celle-ci ;  
 
DEVANT SES MOTIFS, il est proposé par madame la conseillère Mylène Hébert, appuyée 
de monsieur le conseiller Fernand Harvey et résolu à l’unanimité des conseillers de 
maintenir la proposition initiale à M. McGraw, ainsi que de ne pas consentir à la demande 
de certitude de passage sur le terrain de la municipalité afin que M. McGraw puisse 
circuler avec de la machinerie.  
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS 
Aucun citoyen n’était présent à la séance d’ajournement. 
 
 
FIN DE LA RÉUNION 
À 20h30, madame la conseillère Danie Ouellet propose la levée de l’assemblée. 
 
 
 
 
Guy Lavoie         Shirley Hébert 
Maire          Directrice générale et greffière-trésorière 
 


